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LES Associations  L’Arche La Ruisselée 

 L’Amicale des Ecoles remercie toutes les familles d’avoir participé à nos 
différentes actions cette année malgré le contexte sanitaire qui reste en-
core compliqué cette année.
Avec ces ventes l’amicale a pu offrir aux petits Saint Martiens des jouets 
pour les classes, un spectacle de noël et l’intervention d’une mini-ferme 
pédagogique à l’école maternelle.
Les élèves de l’école élémentaire ont pu bénéficier d’un spectacle «Sur la 
piste des arts» et nous avons participé financièrement au projet pédago-
gique sur la nature/forêt avec Carnuta.
Malheureusement, le voyage scolaire et la fête des écoles n’ont pas pu 
être organisés cette année. Néanmoins, un très joli sac à dos a été offert 
à chaque élève de CM2 pour leur rentrée en 6ème ainsi qu’une entrée à 
Tépacap qui égayera leurs vacances.
L’Amicale des Écoles est en danger ! Pour que nous puissions continuer 
à améliorer la vie de nos écoliers, nous avons besoin de l’aide de tous 
les parents. Pour ceux qui souhaitent avoir plus de renseignements sur 
le fonctionnement de notre association, nous vous donnons rendez-vous 
pour l’Assemblée Générale le vendredi 24 septembre prochain à 20h30 à 
l’école primaire « Le Pâtou ».
Merci à tous ceux qui nous ont aidé cette année, et plus particulièrement 
à Franck qui quitte l’Amicale, sa fille entrant au collège l’année prochaine.
Nous souhaitons une bonne continuation aux futurs 6èmes et Bonnes Va-
cances d’été à tous.

Marjorie EVRARD
06.21.25.58.52

Amicale des Ecoles

Sophrologie 
Ralentir Respirer Ressentir
La sophrologie, c’est quoi ? C’est : Apprendre à se 
détendre, à apaiser sa respiration, à lâcher prise, 
à gérer le stress au quotidien, à développer la 
confiance en soi, à accéder au bien-être intérieur, à 
mieux dormir …
Les séances sont accessibles à tous. Les cours reprendront le lundi 6 
septembre 2021 de 18h30 à 19h30 à la salle polyvalente.

Gisèle FREUSLON 
06.20.35.16.13

Depuis le 19 mai dernier, les licenciés 
mineurs ont pu reprendre le chemin 
des tatamis. Amaury, le professeur et 

les membres du bureau étaient là pour les accueillir. Le protocole 
sanitaire est le même que celui du début de saison et est 
resté affiché dans les dojos. L’accueil a pu se faire «  nor-
malement » aux horaires habituels qui correspondaient au 
couvre-feu. Le footing du dimanche matin reste d’actualité. 
Si les conditions sanitaires le permettent, les cours repren-
dront fin août comme en 2020.
Un grand merci à Amaury qui a fait tout son possible pour 
garder le lien avec nos licenciés. Il a d’ailleurs prévu d’orga-
niser des passages de grades aménagés pour tout ceux qui 
seraient partants.

Annick TOUILLET 
06.84.88.80.00Le
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Familles Rurales devient 
« FAMILLES DE LA SARTHE »
La Fédération départementale a changé de 

nom et de logo au 4ème trimestre 2020, et devient « Familles 
de la Sarthe  ». Elle conserve ses actions envers les familles 
adhérentes et poursuit ses activités sur tout le département 
de la Sarthe. Sur la commune de St Mars d’Outillé, l’associa-
tion locale a, elle aussi, changé de titre et devient « Familles 
de St Mars d’Outillé », affiliée à Familles de la Sarthe depuis 
janvier 2021.Elle propose à ce jour  : le soutien à domicile 
02.43.39.75.00, soutienadomicile72@gmail.com - l’entraide 
familiale 02.43.39.75.17 entraidefamiliale72@gmail.com et le 
réseau des voisineurs (visite, lien social des personnes pour 
rompre l’isolement) 02.43.39.75.00 famillesdelasarthe@gmail.
com. 
Souhaitant renforcer et développer notre association locale, 
n’hésitez pas à nous rejoindre pour un bénévolat même ponc-
tuel, pour envisager des échanges lors d’après-midi détente.

Renseignements auprès de Monique ROUSSEAU 
06.44.03.85.59

ou Evelyne GUION 02.43.42.76.26
Familles de la Sarthe

34 rue Paul Ligneul 72015 Le Mans Cedex 02.43.39.75.00
www.famillesdelasarthe.org

Loisirs St Mars
"Que vous dire ? Nous devrions avoir 
beaucoup de choses à vous raconter en 
cette fin d’année… Mais les évènements 
sanitaires, que nous avons vécu cette an-

née encore, ne nous ont pas permis de nous retrouver au-
tant que prévu. Seule, la langue des signes a pu poursuivre 
ses rencontres grâce à la visioconférence et à la patience 
de Diane.
Les danseuses ont profité du travail de Maryse qui leur a 
concocté des vidéos et des cours en visio également.
Les enfants du théâtre ont pu vivre une nouvelle expérience 
en cette fin d'année puisque leur création a été filmée pour 
que leurs parents puissent admirer leur travail. Des de-
mandes d’aide ont été faites et ont abouties avec succès.
Et maintenant l'équipe de bénévoles va faire les comptes 
et reviendra vers vous pour vous en dire plus sur les rem-
boursements qui seront faits aux adhérents qui n'ont pas pu 
bénéficier de toutes les activités.
Nous vous donnons rendez-vous pour l'Assemblée Géné-
rale le 27 août à 20h00 à la salle polyvalente et au forum des 
associations le 4 septembre prochain.

Maryline MAILLARD
06.16.32.58.77

Matinée Eco-citoyenne
C’est sous une météo capricieuse que s’est déroulée la ma-
tinée Eco-citoyenne le samedi 19 juin dernier. Rendez-vous 
pris au Complexe sportif dès 9 heures afin de parcourir la 
commune. L’initiative du Conseil Municipal Enfants de réunir 
parents, grands-parents, frères, sœurs, collégiens ainsi que la 
Commission Environnement, pour cette matinée productive 
a permis de récolter 11 kg 600 de déchets de toutes sortes 
(ordures ménagères, masques, verres, métal et énormément 
de mégots de cigarettes). Un pot de l’amitié a clôturé cette 
matinée en savourant un verre de jus de pommes des Vergers 
de St Mars.
Merci à tous de votre participation

		  Le Conseil Municipal Enfants

Le
s 

A
ss

oc
ia

tio
ns

9



10

ZOOM 
Budget 2021
Un budget de fonctionnement 2021 de 1 959 127 €

Les dépenses de fonctionnement concernent l’ensemble des frais nécessaires au fonctionnement de notre commune, avec en 
particulier les charges liées à l’enseignement et au bon fonctionnement de nos écoles, aux subventions pour les associations, au 
personnel, à l’entretien de la voirie et des bâtiments municipaux. Ces dépenses réalisées au plus juste, dans un objectif de garantir 
un niveau de services élevés à nos habitants sont examinées chaque année pour réaliser des économies.
Les recettes de fonctionnement se composent de la fiscalité, des dotations, des subventions, de la facturation des différents ser-
vices de la commune (restauration scolaire, location de salle, garderie périscolaire, …) ainsi que de divers excédents de l’année 
précédente.
La part départementale de la taxe foncière sera versée dorénavant à la commune, le Conseil Municipal a validé un maintien des 
taux sans augmentation.

Des dépenses d’investissement de 1 658 994 €

Les dernières factures pour l’extension du restaurant scolaire et l'aménagement d'un local commercial au 17 rue Nationale se feront 
en 2021.
Des travaux d’aménagement du parking de la mairie avec l’installation d’une borne Mouv N Go (solution d’autopartage), le réamé-
nagement du parking Victor Hugo avec l’acquisition de terrains pour l’agrandir, la réalisation d’un réseau de pluvial rue Jules Lam-
bert et la sécurisation de la rue de la Grand Maison, avec un enfouissement des réseaux constituent les principales dépenses pour 
les travaux d’aménagement.
Des audits énergétiques ont eu lieu en début d’année sur l'ensemble du groupe scolaire et de la salle polyvalente pour permettre 
ainsi de pouvoir élaborer un programme d'investissement visant l'amélioration énergétique de ces bâtiments pour les prochaines 
années. Pour 2021, une enveloppe de 100 000 € est inscrite au budget.
Enfin la commune va acquérir la maison située au 33 Rue Nationale. Pour 2021, seul l’achat est prévu au budget. 

Dépenses de fonctionnement

Dépenses d’ investissement

Recettes de fonctionnement

Recettes d’investissement



Pa
g

e 
d’

hi
st

oi
re

Une Page 
D’histoire

Les origines du village sont riches et multiples depuis plus 
de 4 000 ans. Le Néolithique et ses mégalithiques marquent 
notre territoire. Léon Gerbe évoque plusieurs tombeaux, rem-
plis d’ossements humains découverts avant la Révolution au 
bout d’une allée du château de la Fontaine à Outillé, ainsi que 
des dalles dans le bois de Guenadeux. En 1996, à l’occasion 
de la construction de l’autoroute A28 à l’ouest du village, des 
fouilles archéologiques au lieu-dit «  les Feux  » révèlent des 
traces d’un petit groupe d’individus ayant vécu, 2200 ans avant 
notre ère. Le territoire voit ensuite des tribus gauloises se ro-
maniser. Ce domaine devient un centre gallo-romain, la colo-
nia Hostiliacus, qui vient du nom romain Hostilius. En effet, le 
célèbre Tacite est originaire d’Ostilia près de Vérone et donc 
ce nom nous vient de ces voyageurs venus de la péninsule Ita-
lienne. Quelques vestiges d’anciens axes romains rejoignant la 
voie romaine qui relie Ecommoy à Saint Osmane attesteraient 
de cette présence. Il est évoqué également la fabrication d’ou-
tils de fer.
La christianisation apparaît dès le IVè siècle sous l’impulsion de 
Saint Martin de Tours et de l’évêque Julien avant que les Francs 
ne s’imposent. C’est à ce moment qu’apparaît les premières 
traces dans les documents du nom d’Austiliacus ou d’Ustillia-
cum. En fait, cela est une erreur d’écriture d’Hostiliacus. Cela 
va se transformer en Ostelly et Oustillé au XIè siècle. Il est 
cité comme un bourg public, un « vicus publicus »  : ce nom 
latin désigne une petite bourgade. Saint Thuribe, le second 
évêque du Mans est à l’origine de l’installation d’une petite 
église. Il l’a consacre : « consecravit ecclesias de Austilliaco » 
et réclame alors un cens. On ne connaît pas le saint patron de 
cette première église. La suivante se prénomme Sainte Cathe-
rine. On précise alors que ce lieu fait partie du doyenné d’Oizé 
avec d’autres paroisses. On retrouve la désignation de cette 
bourgade dans un diplôme de Charlemagne datant de 802. Il 
confirme à l’Eglise du Mans la jouissance de ce bourg. En 832, 
Louis Ier le Pieux en assure les revenus au clergé. Outillé est 
donc à l’époque un lieu plutôt florissant avec notamment ses 
foires au point que la « mesure d’Outillé » est utilisée dans la 
région comme unité de mesure pour les boisseaux de grains 
et ce jusqu’à la Révolution. Selon Léon Gerbe, « Après l’incen-
die d’outillé, le centre est transféré sur le site actuel de Saint 
Mars sous les coteaux de la Roche et de Rochefort dans une 
position moins vulnérable que dans la plaine ». La construc-
tion de l’église est un indicateur au XIè-XIIè siècles de ce bou-
leversement. Au XIIè siècle, l’évêque du Mans, Guillaume de 
Passavant donne alors à son chapitre l’église de Saint Mars 
d’Outillé. Les chanoines de l’église vont même récupérer en 
1218 les offrandes de la chapelle d’Outillé et la dîme de la 
paroisse. Saint Médard est choisi comme le patron de ce lieu. 
Il est évêque de Noyon au VIè siècle et est notamment le pro-
tecteur des agriculteurs, qui souhaitent par exemple obtenir 
de la pluie, d’où son surnom de « saint pluvieux » ou pour le 
bon déroulement de la moisson. D’ailleurs, chaque année, il 
est honoré le premier dimanche de juin, avec une procession 
en son honneur. C’est par conséquent l’association de Saint 
Médard, transformé en Saint Mars avec Outillé qui donne le 
nom à ce nouveau village : « ecclesia Sancti Medardi de Hostil-
lé » en 1186 et  « Saint Maarz » en 1273.

Laurent Bervas

Les origines de 
Saint Mars d’ Outillé

Sources :
- Cauvin Thomas, Géographie ancienne du diocèse du Mans, Institut 
des provinces de France, mémoires, 2è série, Paris, 1845.
- Dauzat Albert et Rostaing Charles, Dictionnaire étymologique des 
noms de lieux en France, Paris, Larousse, 1963
- Gerbe Léon, Histoire du canton d’Ecommoy, de Bélinois en pays 
d’Outillé, Le Mans, Scripta, 1977.
- Gerbe Léon, Saint Mars en pays d’Outillé, Le Mans, Association 
sarthoise pour la protection des sites et du patrimoine régional d’art 
et d’archéologie, 1971.
- Giry Arthur : Manuel de diplomatique, Paris, Hachette, 1894.
- Nègre Ernest, Toponymie générale de la France, t. 3 : Formations 
dialectales (suite) et françaises, Genève, 1998.
- La province du Maine : feuille hebdomadaire, 1846, 428 p.  372.
-https://www.persee. f r/docAsPDF/rao_0767-709x_2004_
num_21_1_1171.pdf
https://books.google.fr/books?id=TXjBq9oQu2YC&pg=P
A406&lpg=PA406&dq=saint+mars+d%27outi l l%C3%A9&-
s o u r c e = b l & o t s = g Q I n g W _ m 3 u & s i g = A C f U 3 U 0 g -
F R G K f F 7 o b 9 4 0 k 8 F J u W k l z i X V M w & h l = f r & s a = X & v e -
d=2ahUKEwjzpq6JjOXoAhWpyIUKHQTLDHo4eBDoATADegQI-
CRA9#v=onepage&q=saint%20mars%20d’outill%C3%A9&f=false

Statue de Saint Thuribe dans l'église

Saint Médard, 
statue picarde du XVIe siècle
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aJuste pour RIRE !

M’Bappé
Juste pour rire !

L’Agenda 
		   des manifestations

Pour ne rien oublier...

JUILLET
Mardi 13        *Animation DJ avec restauration sur place à partir de 19 heures                        Presbytère               
                       * Retraite aux flambeaux                                                                              Départ Presbytère
                       * Feu d’artifice à partir de 23h30                                                             Terrain rue des Tilleuls
Mercredi 14   * Défilé Fête Nationale  à partir de 11H00                                                   Place Victor Hugo                                                                        
SEPTEMBRE
Samedi 4            * Forum des associations                                                                 Place des Commerces
Samedi 4            * Inauguration du centre bourg                                                       Place des Commerces
Dimanche 5        * Bric à brac Basket Les Mouettes                                                  Terrain salle des fêtes
Dimanche 12      * Randonnée communautaire                                                                                  Challes     
18 et 19               * Journées du Patrimoine                  Eglise, maison 33 rue Nationale, presbytère, lavoir                                

NOVEMBRE
19, 20, 21               *Les Arts à St Mars    «A Table»                                                               Salle des fêtes
* Sous réserve des conditions sanitaires

Sondage : 
Où souhaiteriez-vous 
voir une aire de jeux 
pour les enfants à 

Saint Mars d'Outillé 
(réponse sur papier 
libre à déposer en 

mairie)


